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Les ER 10 et 13 ont été supprimés suite à l’arrêt-projet. Les ER restants ne sont pas renumérotés. 

 

N°ER Destination ER Bénéficiaire ER Parcelles cadastrales 

concernées 

(*p : en partie 

concernée) 

Surface 

approximative 

(m²) 

 

Hauterive / Mabret  

1 Nouvelle station d’épuration 

pour la ZAC du Pont Rompu 

(Mabret) 

Commune ZA 152p 2691,7 

2 Extension de la station 

d’épuration existante 

(Hauterive) 

Commune ZB 125p / 181p 9023,4 

3 Ouvrage de type « puits 

perdu » pour la 

récupération des eaux 

pluviales (Hauterive) 

Commune A 464p / 482p 444,1 

     

Bourg de Saint Jean le Vieux  

4 Elargissement du chemin 

rural dit de « Sur Grenet » 

et du chemin de la Cour 

Michelet – largeur 5 mètres 

(Vers l’entreprise Roset et 

vers les futurs équipements 

au Sud de la MARPA) 

Commune AA 35p/36p/37p/ 

AA 209p/210p/211 

AA 212p/ 

AA 16p/17p/ 

AA18p/19p/20p 

AA 21p/22p 

AA 1p/2p/3p/4p/ 

AA 5p 

3721.0 

5 Futurs équipements secteur 

« Sous Vieux » - voir OAP 

Commune AA 

4/5/6/18/19/20/21/22 

13 191,9 

6 Cheminement doux n°1 en 

direction du ruisseau 

Commune AA 23p/24p 295,2 
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7 Cheminement doux n° 2 - 

portion en direction du 

ruisseau et de la zone 

« Nord de la route de 

Bourg » 

Commune AA 31p 118,0 

8 Cheminement doux n° 2 – 

portion entre la zone « Nord 

de la route de Bourg » et 

l’impasse de la Forge 

Commune AC 65p 324,9 

9 Cheminement doux n° 3 

derrière le terrain de 

football 

Commune AC 153p/175p/174p/ 377,4 

11 Parking de covoiturage, 

stationnement mutualisé 

pour tous les équipements 

du secteur (salle des fêtes, 

collège…) 

Commune ZD 299 p 2454,0 

12 Elargissement du chemin 

communal au sud de la 

future salle des fêtes 

Commune ZD 299 p/ZD 300p 593,7 

14 Acquisition envisagée d’un 

bâtiment existant (derrière 

le champ de foire) 

Commune AB 42p/35p 1332,9 

15 Aménagement sécurisé 

pour les véhicules et piétons 

(intersection RD36/RD12) 

Commune AB 42p 63,0 

16 Elargissement du chemin 

d’exploitation n°21 – largeur 

5 mètres (Harpilles) 

Commune ZC 120p/121p/ 

ZC514p/515p/ 

ZC119p 

2141,6 

17 Elargissement de voie au 

chemin de la Batteuse 

(véhicules et modes doux) 

Commune AB661p/662p/659p/ 

AB 146p/147p 

AB99p/56p/57p 

556,2 

18 Amélioration de l’accès au 

chemin de la Batteuse (par 

la RD 12) 

Commune AB 51p 25,9 
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19 Elargissement de voie au 

chemin de la Cour Michelet 

(véhicules et maillage 

modes doux) 

Commune AA 31p/32p/33p/ 

34p 

286,8 

20 Cheminement doux n°4 au 

secteur « Sous Vieux » 

Commune AA 35p/36p 127,1 

21 Cheminement doux n°5 

(entre la zone à urbaniser 

du nord du chemin de la 

Batteuse et celle du Sud du 

chemin de la Passe) 

Commune AB 642p/100p 174,4 

22 Elargissement du chemin de 

la Passe pour le passage du 

car scolaire sur l’angle de la 

parcelle AB117 (rayon de 

braquage) 

Commune AB 117p 56,2 

(largeur à l’Est 

1.60 m) 

23 Extension du cimetière : 

construction d’un 

columbarium (bâtiment où 

sont placées des urnes 

funéraires) 

Commune ZB 46p / 185p 922.5 

     

Varey  

24 Parcelle C1730p : 

Stationnement - Profondeur 

de l’ER : 15 mètres 

Commune C 1730p 300,9 

25 Parcelle C1756 p : 

Stationnement pour deux 

bâtiments associatifs 

(association du Four du 

Manant et local de chasse) 

Commune C 1756p 211,6 

     

 


